
Demande de cas par cas – Projet de piste des Hauts Lieux – Les 

Saisies – 2020 

Note complémentaire 

 

Eléments de contexte : suite au dépôt du dossier cas par cas du projet de piste des Hauts Lieux 

(dossier déposé auprès des services de la DREAL le 28/09/2020), la SPL Domaines Skiables des 

Saisies a reçu un mail le 30/10/2020 de Mme Estelle TOSAN (DREAL ARA). Mme TOSAN 

demande des éléments complémentaires pour finaliser l'instruction du projet de piste des 

Hauts Lieux à Hauteluce 

- les conclusions/prescriptions de l'étude hydraulique que vous utiliserez pour le busage 

du ruisseau et les mesures de préservation des milieux humides ; 

- les éléments relevés par Karum lors de leurs visites terrain de 2020 ; 

- des précisions sur la préservation des oiseaux ; 

- des précisions sur l'absence (ou non) d'arbres favorables aux chauves-souris. 

 

1) L’étude hydraulique de ETRM en date de septembre 2018 citée en page 26 de la note 

environnementale est jointe en pièce annexe. Cette étude définit le dimensionnement 

des busages pour le projet (Extrait de l’étude hydraulique – Piste des Hauts Lieux – 

Etude hydraulique de la faisabilité de la construction d’un hôtel à la place des garages 

en amont de l’avenue des Cimes) 

Les mesures de prévention des milieux humides ont été précisé à la page 15 de la note 

environnementale chap. 2.3.1.2, nous complétons ce chapitre avec un extrait de 

l’annexe au formulaire du dossier de déclaration Loi sur l’eau déposé en parallèle (cf. 

note jointe au dossier : mesures concernant les milieux humides) 

 

2) Inventaires terrain réalisés par le bureau d’études KARUM : vous trouverez en pièce 

jointe les inventaires réalisés par le bureau d’études (format tableau excel) : 

- Inventaires floristiques 

- Inventaires faune 

- Inventaires habitats/flore 

 

3) Pour les mesures de préservation des oiseaux, nous les avons précisés dans la note 

environnementale du dossier initial déposé (cf. début de la page 25) (…mise en place 

d’effaroucheurs et travaux de défrichement réalisé en automne 2020 en dehors de la 

période de reproduction des oiseaux…) 

 

4) Concernant les arbres à chauves-souris : le bureau d’études a réalisé une recherche 

lors de leurs prospections terrain. Aucun arbre favorable au gîte des chauves-souris 

n’a été inventorié sur la zone de projet.  

 

 


